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Projet de réseau d'éducation prioritaire 2015 2019

Après validation par le conseil d’école du groupe scolaire A.France
Après validation par le conseil d’administration du collège J.Rostand
Vous trouverez en pièce jointe le projet de réseau d’éducation prioritaire pour la période de 2015 à 2019.

Ce projet devrait permettre aux élèves et à leur famille de trouver à l’école comme au collège les conditions d’une
meilleure réussite scolaire et de préparation d’un projet de formation et d’un projet de vie positif.

Nous vous en souhaitons bonne lecture

Les équipes pédagogiques, l’inspectrice de l’éducation nationale, l’équipe de direction du collège.

Document joint

 projet_rep_2015_2019_150625 (PDF de 37.9 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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